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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1),
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.10).
Elle et compétente ratione materiae pour connaître du présent recours, dès lors que celui-ci
est dirigé contre une décision sur opposition rendue en application de la LAMal et de ses
disposition d’application. Le présent recours a été interjeté en temps utile (art. 60 al. 1 et 38
al. 4 let. c LPGA). Il satisfait aux exigences, peu élevées, de forme et de contenu prescrites
par la loi (art. 61 let. b LPGA). La décision attaquée affecte suffisamment la situation du
recourant pour que celui-ci dispose d’un intérêt digne de protection à son annulation ou sa
modification, et ait ainsi qualité pour recourir (art. 59 LPGA). Le présent recours et donc
recevable.

E. 2
a. L’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d’une part, et la Communauté
européenne et ses États membres, d’autre part, sur la libre circulation
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2002, prévoit à son art. 8 que les parties règlent, conformément à l’annexe II, la
coordination des systèmes de sécurité sociale dans le but d’assurer notamment la
détermination de la législation applicable (let. b). Les parties contractantes appliquent entre
elles le règlement (CE) n° 883/2004, dans sa teneur modifiée le 16 septembre 2009
(ci-après : règlement n° 883/2004 - RS 0.831.109.268.1), ainsi que le règlement (CE) n°
987/2009 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 16 septembre
2009 fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004 portant sur la
coordination des systèmes de sécurité sociale (ci-après : règlement n° 987/2009 - RS
0.831.109.268.11 ; ATAS/463/2015 du 23 juin 2015 consid. 3 ; Ghislaine
FRÉSARD-FELLAY/ Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie PERRENOUD, p. 598, n. 8). b.
Selon l’art. 11 par. 3 let. a du règlement n° 883/2004, la personne qui exerce une activité
salariée ou non salariée dans un État membre est, sous réserve des art. 12 et 16, soumise à la
législation de cet État membre. Cette disposition fait du lieu de travail le critère principal de
rattachement et consacre le principe de la lex loci laboris. L’État d’emploi est alors seul
compétent en vertu du principe de l’unicité de la législation applicable prévu par l’art. 11
par. 1 du règlement n° 883/2004, selon lequel les personnes auxquelles le règlement est
applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État membre. Ce principe peut être
assorti d’exceptions. En application de l’art. 83 du règlement n° 883/2004, l’Annexe XI
audit règlement régit les modalités particulières d’application de législations de certains



États membres. Il en ressort notamment que les personnes soumises aux dispositions légales
suisses peuvent, sur demande, être exemptées de l’assurance-maladie obligatoire (du régime
LAMal) en tant qu’elles résident dans certains des États membres (dont la France) et
peuvent prouver qu’elles y bénéficient d’une couverture en cas de maladie. Cette faculté est
communément appelée « droit d’option » (ATF 135 V 339 consid. 4.3.2 in fine). Sur les
questions ici considérées, la situation n’était pas différente jusqu’au 31 mars 2012 (RO
2012 2345), sous l’empire du règlement n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à
l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs
non-salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté
(RO 2004 121) – qui a été remplacé par le règlement n° 883/2004 –, ainsi que du règlement
(CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 fixant les modalités d'application du
règlement n° 1408/71 (ci-après : règlement n° 574/72) – qui a été remplacé par le règlement
n°987/2009. c. Le droit suisse de l’assurance-maladie a été adapté aux normes du droit
conventionnel. Toute personne domiciliée en Suisse doit s’assurer pour les soins en cas de
maladie, ou être assurée par son représentant légal, dans les trois mois qui suivent sa prise
de domicile ou sa naissance en Suisse (art. 3 al. 1 de la loi fédérale sur l'assurance-
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peut étendre l’obligation de s’assurer à des personnes qui n’ont pas de domicile en Suisse,
en particulier celles qui exercent une activité en Suisse ou y séjournent habituellement ou
sont occupées à l’étranger par une entreprise ayant un siège en Suisse (art. 3 al. 3 LAMal).
L’ordonnance sur l'assurance-maladie du 27 juin 1995 (OAMal - RS 832.102) prévoit que
sont tenues de s’assurer notamment « les personnes qui résident dans un État membre de
l’Union européenne et qui sont soumises à l’assurance suisse en vertu de (l’ALCP) et de son
annexe II, mentionnés à l’art. 95a let. a de la loi (art. 1 al. 2 let. d OAMal), étant précisé que
cet art. 95a let. a LAMal fait référence aux règlements n° 1408/71 et 574/72 « dans leur
version adaptée » (donc aux règlements n° 883/2004 et n° 987/2009). L’art. 2 al. 6 OAMal
énumère au nombre des exceptions à l’obligation de s’assurer le cas des personnes qui
résident dans un État membre de l’Union européenne et en font la requête, pour autant
qu’elles puissent être exceptées de l’obligation de s’assurer en vertu de l’ALCP et de son
annexe II et qu’elles prouvent qu’elles bénéficient dans l’État de résidence et lors d’un
séjour dans un autre État membre de l’Union européenne et en Suisse d’une couverture en
cas de maladie. Selon l’annexe II à l’ALCP, section A, ch. 1 notamment ad règlement n°
883/2004 et n° 987/2009, let. i, ch. 3b/aa, la demande d’exemption doit être déposée dans
les trois mois qui suivent la survenance de l'obligation de s'assurer en Suisse. d. De leur
côté, les autorités françaises avaient admis, transitoirement, que les frontaliers résidant en
France mais travaillant en Suisse disposent, s’ils optaient pour la couverture
d’assurance-maladie en France, de la sous-option de s’y assurer auprès d’un opérateur privé
plutôt qu’auprès de la CMU. Depuis le 1er juin 2014, les frontaliers qui avaient opté pour le
système français et souscrit une assurance privée ont été progressivement transférés à
l’assurance sociale française (la CMU) à la date d’échéance annuelle de leur contrat privé
mais au plus tard le 1er juin 2015 (ATAS/58/2015 consid. 5b/bb in fine). C’est une question
purement interne à la France qu’il ne soit plus possible aux frontaliers optant ou ayant opté
pour le système français de ne plus pouvoir, dès le 1er juin 2015 au plus tard, être affilié à
un assureur privé mais de devoir l’être auprès de la CMU (arrêt du Tribunal fédéral
9C_105/2016 du 5 avril 2016 consid. 5, statuant sur recours c/ ATAS 955/2015 du 15
décembre 2015).



E. 3
a. En l’espèce, le recourant ne se trouve pas dans la situation visée par l’arrêt du Tribunal
fédéral qu’il avait invoqué dans sa demande initiale, arrêt par lequel ladite juridiction a
effectivement jugé que le droit d’option ne pouvait être (ni avoir été) exercé tacitement
(9C_801/2014 du 10 mars 2015). Contrairement à ce qu’il avait d’abord affirmé, le
recourant a opté explicitement pour le système français de la couverture
d’assurance-maladie, lorsqu’il s’est mis à travailler en Suisse comme frontalier français, en
2002.
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vigueur de l’ALCP, le 1er juin 2002. Jusque-là, les travailleurs frontaliers n’avaient pas
l’obligation de s’affilier à la LAMal, faute de domicile en Suisse (art. 3 LAMal), mais n’en
avaient que la faculté (art. 3 OAMal). Le droit d’option, permettant de déroger à
l’obligation de s’assurer contre la maladie dans le pays du lieu de travail, est né en même
temps que ce dernier, donc avec l’entrée en vigueur de l’ALCP. Dès lors, en l’exerçant le 30
juillet 2002, le recourant a agi bien à temps. Son argument selon lequel il aurait exercé son
droit d’option tardivement et qu’en conséquence son choix serait caduc ne mérite pas
protection sous l’angle des règles de la bonne foi ; il confine même à la témérité. c. Le choix
que le recourant a fait était par ailleurs irrévocable, ainsi que cela a été largement indiqué
aux frontaliers à l’époque, en particulier par un courrier annexé au formulaire qui leur avait
été envoyé et qu’en l’occurrence le recourant avait retourné dûment rempli à l’intimé en lui
précisant opter pour le système français (arrêt du Tribunal fédéral 9C_467/2016 du 9 août
2016 consid. 4). Le caractère irrévocable du choix du droit applicable a été repris dans les
directives et circulaires d’information qui ont été édictées par les autorités compétentes, en
particulier, en Suisse, par l’Office fédéral des assurances sociales (ci-après : OFAS ; cf.
document intitulé « Effets de l’Accord sur la libre circulation des personnes avec la
Communauté européenne au regard de l’assurance-maladie », de février 2002), puis
conjointement, en Suisse et en France, par l’OFAS et la Direction (française) de la sécurité
sociale, par le biais d’une « Note conjointe relative à l’exercice du droit d’option en matière
d’assurance-maladie dans le cadre de l’Accord sur la libre circulation des personnes et
l’Union européenne », du 11 mars 2008, qui a été adaptée à l’évolution du droit le 1er
février 2013. Le recourant n’avance ni ne prouve des faits dont il résulterait qu’une nouvelle
possibilité d’opter pour le régime suisse ou français de l’assurance-maladie se serait
présentée à lui. Il ne prétend pas, en particulier, qu’il aurait repris une activité en Suisse
après une période de chômage ou qu’il aurait acquis le statut de pensionné. La fermeture de
la possibilité de s’assurer en France auprès d’opérateurs privés ne reconstitue pas un droit
de se soumettre au régime de la LAMal (arrêt du Tribunal fédéral 9C_467/2016 précité
consid. 4.1).

E. 4
Mal fondé, le présent recours doit être rejeté.

E. 5
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). * * * * * *

A/4518/2015 - 7/7 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


